
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 11 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 11 :

Dans le point 1, après les mots : "adopté l'euro", rajouter l'alinéa" - les organisations
communes de marché des produits agricoles couverts par la deuxième partie,"

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Les organisations communes de marché relèvent de la compétence exclusive de
l'Union.


